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sans être considérée comme infirme, l'autre jusqu'à 6 ans 12 sans 
presque attirer l'attention. Chez ces deux enfants, le symptôme 
caractéristique, la boiterie, était réduit à si peu de chose que, même 
en possession de l’interrogatoire, de l’examen d’inspection, l'hésita­
tion était encore permise.

Les radiographies, d'ailleurs, sont identiques. Dans les deux cas, 
on a affaire à des variétés sus-cotyloïdiennes appuyées. Dans les 
deux cas, le toit du cotyle est érodé et la tête vient prendre contact 
au niveau correspondant à l’arrête de ce toit.

Les fémurs se montrent dans une position à peu près normale.
Les cols ne présentent, ni dans leur volume, ni dans leur profil, ni 

dans leur densité, rien de bien particulier. Celui de la luxation simple 
Z. K... présente un léger degré de rotation interne. Les têtes sont 
aplaties. L’épiphyse céphalique, qui devrait, à cet âge, égaler la lon­
gueur du col, est réduite à un simple coussinet, plus développé, 
d'ailleurs, en haut qu’en bas, la partie inférieure semblant supporter 
une plus grande pression. Les épines de ce col semblent être un peu 
hypertrophiées.

Ces deux cas. bien semblables, posent donc une fois de plus le 
problème de l’évolution si différente des luxations congénitales et de 
la variabilité même de leur aspect clinique.

Il est certain que, dans la luxation congénitale, tous les degrés 
peuvent s’observer au moment de la naissance, et les autopsies de 
MM. Kirmisson et Potocki et celles de MM. Lepage et Grosse 
(Revue d’Orthopédie, 1901), qui montrèrent, sur des squelettes 
d’enfants nouveau-nés, des vices de conformation portant sur toutes 
les parties constituantes de l'article, sont essentiellement différentes 
de celles de Caubet (Arch. Méd. Toulouse, Mars 1906), où les défor­
mations se bornaient à l’absence du bourrelet fibro-cartilagineux (sur 
une longueur de 1 centimètre répondant au passage de la tête) et 
d'une partie du revêtement hyalin cartilagineux.

Tous les intermédiaires sont possibles. Lackwood rapporte un cas 
où le cotyle. peu élevé, contenait cependant la tête, ce qui n'était 
qu'une ébauche de luxation.
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